
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION
AU SRDEII

A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : AGRICULTURE 

Objet de la contribution :  AGROFORESTERIE

Accompagner la mise en place de systèmes agroforestiers en région PACA

Etat des lieux/Enjeux : 

L'agriculture régionale doit relever un grand nombre de défis. Elle doit profondément évoluer pour
alléger son empreinte environnementale, tout en restant viable et performante. Il semble de plus en
plus acquis que la solution unique n'est pas souhaitable, et que les systèmes agricoles seront rendus
plus  robustes  par  un  ensemble  de  « leviers »  agronomiques  à  mobiliser  de  façon  concomitante.
L'agroforesterie est un des leviers que nous proposons ici, car l'association des arbres dans les cultures
peut rendre plusieurs services simultanés. 

Depuis  2006,  les  parcelles  agroforestières de moins  de 200 arbres/ha sont reconnues  comme des
parcelles  agricoles,  bénéficiant  ainsi  de l’éligibilité aux aides PAC du premier et  second pilier.  Elles
relèvent de ce fait du régime foncier et fiscal agricole. 

Depuis 2007, une mesure de soutien à l’investissement est disponible à l’échelle européenne (article
44 RDR, mesure 222).  En France, cette mesure est activée depuis 2010 (mesure 8.2 du PDR 2014-
2020), dans la moitié des régions environ, mais n'a pas été activée en PACA . Elle permet le soutien
financier à l’installation de parcelles  agroforestières.  Le montant des aides peut atteindre 80% des
coûts d’installation. La mesure est cofinancée par les collectivités territoriales et a été ouverte par les
12  (anciennes)  régions  suivantes :  Auvergne,  Basse-Normandie,  Haute-Normandie,  Ile-de-France,
Limousin,  Lorraine,  Midi-Pyrénées,  Nord-Pas-de-Calais,  Paysde-la-Loire,  Picardie,  Poitou-Charentes,
Rhône-Alpes.

Objectif global (justificatif de l’intérêt de l’action ainsi que sa dimension régionale) : 

L'objectif  global  est  de  revaloriser  la  présence  de  l'arbre  dans  notre  agriculture  régionale.  La
réintroduction de l'arbre dans les systèmes agricoles, outre les avantages agricoles liés à sa présence,
est inhérente à la gestion des paysages. Elle concourre à limiter l'impact de l'agriculture sur le territoire
en  favorisant  la  mise  au  point  de  systèmes  de  culture  à  bénéfices  environnementaux  à  l'échelle
régionale :  limitation  de  l'érosion,  maintien  de  la  qualité  des  eaux  de  surface  en  diminuant  le
ruissellement, maintien de la qualité de l'air...

Objectifs spécifiques : (un ou deux objectifs concourant à l’atteinte de l’objectif global) 

Aider à la plantation d'arbres dans des parcelles agroforestières

Modalités

- Ouverture de la mesure 8.2 du Programme de Développement Rural Régional en région PACA

- Mise en place d'une aide spécifique adaptée aux systèmes de culture de la région
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Exemples de soutiens financiers existants en régions 

→ Aide à la plantation d'arbres en Pays de la Loire

http://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/Aides-existantes-en-Pays-de-la 
Le  dispositif,  mis  en  place  depuis  2010,  permet,  à  travers  la  mesure  8.2  du  Programme  de
Développement Rural Régional (PDRR), la mobilisation d'un cofinancement FEADER avec un taux d'aide
publique  de  80 %  des  dépenses  éligibles.  Ce  financement  est  adressé  aux  propriétaires  privés,
locataires de terres, ainsi que les communes ou leurs groupements.  Les parcelles éligibles sont des
parcelles non boisées, hors prairies naturelles, qui ont fait l’objet d’une exploitation agricole pendant
au  moins  2  années  consécutives  au  cours  des  5  dernières  années  précédant  la  demande,  et  qui
conservent une exploitation agricole.  La surface minimale aidée est de 1 ha par  dossier,  avec une
densité minimale de 30 arbres/ha et maximale de 100 arbres/ha. 
L'accent est mis sur les projets engagés en Agriculture Biologique (AB), dans des démarches collectives
(GIEE, CUMA…) et durables en agriculture et souhaitant implanter plusieurs essences d'arbres sur les
parcelles concernées, pour la production in fine de bois d'oeuvre et/ou de fruits. 

→ Aide à la plantation en Champagne Ardennes

Une aide spécifique liée à la plantation est en application pour les agriculteurs d'au plus 65 ans sur les
exploitations  situées  à  80 %  minimum  sur  le  territoire  régional.  Les  aides  éligibles  incluent  la
préparation du sol, la fourniture et la mise en place des plants, ainsi que la protection et le paillage des
plants. La conception du projet est éligible à la hauteur de 15 % du montant des travaux. La densité de
plantations doit être comprise entre 30 et 200 arbres/ha. L'aide du Conseil régional est fixée à 70 % et
plafonnée à 10 000 € par exploitation. 

→ En Provence Alpes Côte d'Azur

En PACA, la mesure 8.2 n'a pas été ouverte par la région, ce qui représente un frein important pour
des  porteurs  de  projets  en  agroforesterie,  et  ce  dans  plusieurs  systèmes  de  production,  car
l'agroforesterie  est  possible  dans  la  plupart  des  systèmes  agricoles :  élevage,  grandes  culture,
viticulture, maraîchage...

La prédominance de systèmes de culture très diversifiés et incluant notamment un important nombre
de fermes maraîchères désireuses de s'engager en agroforesterie est constatée par plusieurs acteurs du
développement agricole.  La mise en place d'une mesure d'aide à la plantation doit s'accompagner
d'une augmentation de la densité autorisée d'arbres/ha pour y inclure la possibilité d'introduction de
fruitiers.  En effet,  les  cultures maraîchères peuvent tolérer plus facilement la  proximité des arbres
(appareils agricoles de plus petite dimension, faible mécanisation pour beaucoup de porteurs de projet
et d'agriculteurs installés en système « verger-maraîcher »). Un déplafonnement de la densité d'abres
à 300 arbres/ha paraît cohérent  avec les objectifs de production.  Au vu de la diversité d'essences
rencontrées sur le terrain en parcelles agroforestières en PACA, une  gamme importante de fruitiers
doit pouvoir bénéficier de la mesure (l'ensemble de la famille de Rosacées), en plus des principales
essences de bois d'oeuvre. L'accompagnement de ces projets complexes doit passer aussi bien par un
accompagnement en amont (conception de projet) mais aussi en aval, au moins les premières années
après le projet. 

Le contexte environnemental marquant en PACA (étés de plus en plus secs, précipitations irrégulières,
augmentation de l'érosion des sols…) doit de plus se traduire par un  engagement de plus en plus
prononcé des exploitations vers une agriculture durable. L'utilisation de paillage végétal, la réduction
ou la réflexion systémique du travail du sol, le choix de variétés cultivées adaptées au contexte des
exploitations etc...sont autant de leviers possibles que les agriculteurs  bénéficiant  de cette mesure
doivent mettre en place sur leurs fermes. 

http://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/Aides-existantes-en-Pays-de-la


Résultats attendus : 

Plusieurs dizaines d'agriculteurs bénéficiaires de cette mesure dès 2017
Plusieurs centaines d'hectares en agroforesterie plantés dans le cas de projets associant des fermes 
céréalières avec la production de bois d'oeuvre/fruitiers

Eléments de calendrier : 

Dispositif opérationnel au 1er janvier 2017.

Hypothèses critiques (tout facteur exogène pouvant gêner voire compromettre le projet)

Principaux partenaires :

CIVAM, Agribio, Chambres d'agriculture, GRAB, INRA, CRIPT PACA, Forêt Modèle de Provence, etc

Indicateurs de suivi/évaluation proposés

Nombre d'hectares plantés en agroforesterie en PACA

Nombre d'agriculteurs bénéficiant de la mesure

Observations :

Les  besoins  d'aide  à  la  plantation  sont  demandés  par  les  agriculteurs  en  l'absence  de  la  mesure
européenne 822 en région PACA. Les contraintes économiques liées à la conception des projets et la
fourniture  et  mise  en  place  des  plants  représentent  une  charge  économique  non  négligeable  qui
peuvent freiner les porteurs de projets agroforestiers malgré les avantages espérés pour l'agriculture
d'une part, mais aussi pour l'environnement. 

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire

- Document de présentation de l'agroforesterie par Nicolas Verzotti, maraîcher agroforestier au
Thor (84)

- Rapport du Conseil Général de l'Alimentation, de l'Agriculture et des Esparces Ruraux (CGAAER)
sur les systèmes agroforestiers :  http://www.civampaca.org/IMG/pdf/-15.pdf 

- Document explicatif sur la réglementation en matière d'agroforesterie, rédigé dans le cadre du
Réseau Rural Agroforestier Français (RRAF) : http://www.civampaca.org/IMG/pdf/-16.pdf 
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